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Infos/contacts/rassemblement :

Retrouvez toute l’actualité fédérale sur www.sante.cgt.fr

Nous redemandons en urgence  
que s’ouvrent des négociations 
entre le ministre et les organisations 
syndicales pour discuter  
sur nos revendications :

BArrêt de toutes fermetures  
de lits et réouvertures des 
services fermés,

BEmbauche de personnel 
formé et qualifié,

BAugmentation générale  
des salaires par l’augmentation  
du point d’indice au moins égale 
à l’inflation et rattrapage de ce 
qui a été perdu depuis 2010,

BVaste plan de formation.

Sur ces revendications,  
nous appelons l’ensemble  

des personnels de la 
Fonction publique 

Hospitalière à se mettre  
en grève et à manifester  

leur colère
 

 le 20 juin 2023.

La CGT boyCoTTe  
Les insTanCes naTionaLes  

aveC soLidaires, Fo eT L’Unsa

Depuis plus de 3 ans, la CGT dénonce la 
dégradation de notre système de santé, 
la casse de notre hôpital, des conditions 
de travail catastrophiques, le tassement 
des grilles, le manque d’attractivité... 
la liste est longue..., lors des instances nationales 
CSFPH (conseil superieur de la Fonction publique) 
CHSCT (comité hygiène et sécurité), HCPP (haut 
conseil des professions paramédicales). 

Les discussions avec le ministère ne sont plus que des 
monologues, sans véritable dialogue social ! 

Non seulement le ministre ne répond pas à 
nos demandes, mais il poursuit sa politique 
destructrice, dont le contenu se trouve dans 
son discours de clôture du Conseil National de la 
Refondation du 3 mai :

« Nous avons apporté des solutions importantes l’été dernier 
(…) nous devons poursuivre (…) et tenir l’engagement de 
désengorger les urgences (…) » Il ajoute « une fermeture 
sèche (…) n’est pas acceptable ».

Ainsi, régulation et tri des patients vont 
se poursuivre. Les fermetures de lits sont donc 
possibles sous certaines conditions : quel mépris 
pour l’hôpital et son personnel !

On peut y ajouter la déréglementation des professions, 
notamment infirmièr.e, par le passage « d’un exercice 
professionnel décliné en acte » à une approche du « 
métier par missions ».

Ainsi, le ministre entend barrer 
l’accès à l’hôpital, continuer à 
fermer des lits, et s’attaquer au 
personnel. Nous n’acceptons 
pas d’être convoqué.e.s par un 
ministre pour venir valider des 
décrets qui mettent en application 
une telle politique.


